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QUI ? 

Ce cas d'usage est à destination du : 

 Chef d'établissement : pour tous les élèves de on établissement ; 

 Professeur principal : pour les élèves des divisions en sa responsabilité de Professeur principal et pour 
lesquelles il a un service. 

 Enseignant : pour les élèves des divisions pour lesquelles il a un service. 

 Documentaliste : pour tous les élèves de l'établissement 

QUOI ? 

Saisir une description individuelle des parcours éducatifs pour les élèves depuis le menu Bilans / Saisie 
individuelle et recherche de bilans. 
Saisir une description collective des parcours éducatifs  pour la division depuis le menu Bilans /Saisie collective 
des parcours  éducatifs. 
 

COMMENT ? 

En fonction du paramétrage d'import de l'établissement et de l'état du bilan, les données des parcours sont 
modifiables ou pas. 

 En paramétrage établissement Saisie Manuelle ou Import depuis Siècle Notes, toutes les données des 
parcours éducatifs sont accessibles et modifiables. 

 En paramétrage établissement Import-Editeurs, toutes les données des parcours éducatifs sont importées. 
Elles sont affichées mais non modifiables. 

 Si le bilan périodique de l'élève est verrouillé, les données des parcours éducatifs sont affichées mais ne sont 
pas modifiables. 
 

Saisie Individuelle des parcours éducatifs  
Depuis le menu Bilans / Saisie individuelle et recherche bilans, l’utilisateur peut saisir/consulter les parcours 
éducatifs de l'élèves. 
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Saisie collective des parcours éducatifs  
Depuis le menu Bilans / Saisie collective des parcours éducatifs, l'utilisateur peut  saisir/consulter la 
description/appréciation des parcours éducatifs commune à la division. 

 
 

Questions / réponses 

Est-ce que le personnel médical (Infirmière et médecin) est concerné par la  saisie du parcours éducatif de santé 
des élèves ? 

 Le cas de ces agents sera traité dans une version future de l'application. 


